
CONSEIL MUNICIPAL DE ROUVRAY 
Compte-rendu de la réunion du mercredi 28 septembre 2022 à 20h00 

 
Absents excusés : Eric Roy pouvoir à Pascal Pellé 
Absents : Vanina Costes  
 
Secrétaire de séance : Hervé Constans 
 

1. Compte rendu du Conseil du 03/08/2022 
 
Après lecture, ce compte-rendu est approuvé à l’unanimité du Conseil. 
 

2. Délibérations 
a. Pacte de territoire 

Demande de subvention au département, au titre du pacte de territoire, pour le goudronnage de la rue Marcot, pour 
un coût global de 38 448€ incluant l’évolution possible de prix en 2023. 
 

b. Demande de subvention au titre des amendes de police 
Cheminement piétonnier route de Montigny du n°12 au 24 pour un montant de 41 552€ HT. 
Dépôt du dossier : novembre 2022 
Etude du dossier : septembre 2023 
 

c. Indemnisation financière chemin des vignes 
Le chemin a été abîmé lors de travaux de débardage au printemps et non remis en état par le fautif, en conséquence 
le chèque de caution de 1 000 € sera encaissé, suite aux courriers restés sans réponse 
 

d. Agence technique départementale ATD89 
L'ATD 89 est un établissement public départemental dont les services rendus à ses adhérents s'assimilent à des 
prestations intégrées. 

Thématiques associées 

 Eau et milieux aquatiques  
o Eau potable 
o Eau de pluie 
o Assainissement des eaux 

 Urbanisme / logement / aménagement  
o Espace public 
o Voirie et réseaux 
o Bâtiments et construction 

Nous ferons appel à l’ATD89 pour réaliser le schéma communal de défense incendie qui consiste à inventorier les 
points d’eau, effectuer une analyse des risques et solliciter le SDIS pour avis, et enfin émettre des préconisations pour 
un montant de 3 510 € ttc. 
 

e. Correspondant incendie et secours 
A l’unanimité Marie-Claire Reltienne est nommée 
 

3. Plantations d’arbres pour remplacer les arbres morts du parc 
Plusieurs devis ont été proposés, le choix se fera prochainement 
 

4. Crèche de Pontigny 
Le crèche de Pontigny va fermer et sera déplacée à Ligny-le-Châtel, pour des motifs peu clairs, le Conseil Municipal 
s’est opposé à cette fermeture 
  



 
5. Economies d’énergie 

L’éclairage public sera éteint à partir de 20h30. 
Un devis proposé par AC Services pour la régulation de température de la salle de classe de l’école d’un montant de 
540€ ttc est accepté. 
 
SDEY propose une adhésion de 0.40 €/habitant/an, dans ce cas le diagnostic énergétique sera gratuit, si non adhésion 
le prix sera de 500 € 
 

6. Après-midi pour les « anciens » 
Un après-midi jeux/goûter/collation sera organisé pour les plus de 65 ans, à partir de 14h30 le 26 novembre. 
 

7. Noël des enfants 
La journée retenue est le dimanche 11 décembre 
 

8. Travaux 
1) Stoppage du grignotage route de Montigny réalisé 
2) Poteau incendie remplacé rue Marcot 
3) Caniveau Rue Marcot : plus-value de 2 300€ pour la réalisation du caniveau au droit de la rue de la Fontaine 
4) Débouchage des buses au droit des conteneurs, envahies par les racines des saules 
5) Projet de stockage électrique de la société NW JOULES 

construire une unité de stockage d’électricité sur batterie lithium-ion chargée sur le réseau en heures 
creuses et redistribuée sur demande du réseau ERDF. 

6) Stéphane Reltienne 

 Demande de curage des fossés 

 Demande d’élagage des arbres (branches mortes frêne place de la Liberté, gui sur acacias, frêne rue des 
bourreliers) 

 
9. Divers 

1) Retards loyer impayés : Les locataires se sont acquittés de leur dette 
2) Un nouveau prêtre a été nommé : Père Guillaume MICHEL 
3) Les résultats d’analyse biologiques de l’eau sont conformes 
4) SDEY : demande prévisionnelle de travaux 2023 de 2/3 lampadaires à placer sur les zones sombres 
5) Taxe aménagement : elle revient à la 3CVT qui va la reverser à la commune 
6) Devant les excès de vitesse constatés sur la route départementale, la gendarmerie effectuera des contrôles radar 

qui en cas de dépassement seront verbalisés 
7) Le Maire a donné l’aval aux chasseurs d’effectuer une battue sur les sangliers, dans la zone proche du village 
 
 

Fin de la séance à 21h30 
 

Le Maire 
 


